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A.P.B.2012  

ADMISSION POST BAC  

 

Janvier 2012 

"Je môint®resse ¨ lôavenir car côest l¨ que jôai d®cid® de passer  

le restant de mes jours."  

Woody Allen  





L1 : 1ère année en université CPGE : Classes préparatoires aux 
grandes écoles 

PACES : 1ère année commune aux 
études de santé. 

CPES : classes préparatoires aux études 
supérieures 

DEUST : Diplôme dõ®tudes 
universitaires scientifiques et techniques 

Formations dõing®nieurs ( voir rubrique 
recherche de formations). 

DUT : diplôme universitaire de 
technologie 

MAN Hôtellerie : mise à niveau 
hôtellerie . 

BTS : brevet de technicien supérieur. MANAA  : mise à niveau Arts 
appliqués. 

DCG : diplôme de comptabilité générale  Ecoles Nationales dõarchitecture. 

DMA : diplôme  des m®tiers dõart. ATTENTION  : pour les autres 
formations sõadresser directement aux 
écoles choisies. 

DTS : diplôme de technicien supérieur.  

Un portail unique  

www.admission-postbac.fr  

http://www.admission-postbac.fr/
http://www.admission-postbac.fr/
http://www.admission-postbac.fr/


Les écoles paramédicales et sociales 

Les écoles de commerce 

Les ®coles dõing®nieurs 

Les ®coles dõart 

Les IEP 

Les formations privées hors contrat 

Les formations ¨ lõ®tranger 

Les écoles qui ne sont pas sur APB 



4 GRANDES ETAPES 

È 1- Inscription et formulation des vïux. 

 

È 2- Modification ®ventuelle de lõordre des vïux 
et vérification de la réception des dossiers pour 
les filières sélectives. 

 

È 3ð R®ponses aux propositions dõadmission. 

 

È 4- Phase complémentaire et/ou inscription 
administrative aupr¯s de lõ®tablissement choisi. 



Lô®l¯ve se connecte plusieurs fois. 

Premier temps 

Du 20 janvier au 20 mars : 
 

Je cr®e mon dossier et je FORMULE mes vîux 

Pour cela, je dois disposer : 

Á De mon nÁ identifiant national élève (INE) qui 

figure sur mon relevé de notes épreuves 

anticipées du bac. 

Á Dôune adresse mail. 

 
 

Attribution dõun  

n° dõinscription  

et dõun code confidentiel. 



Premier temps ( suite )  

Du 20 janvier au 20 mars : 
 

Å Je saisis mes NOTES si cela môest demand® 

Å Ensuite je CLASSE mes vîux, je les VALIDE 

et jôIMPRIME mes fiches de vîux 
 





Premier temps (suite)  

  Le  20 mars : 
 

Å Jôai EXPRIME 36 vîux maximum: 

Å - 12 maxi par type de formation ( L1-CPGE-

BTS-DUTé 

Å - ®coles dôing®nieurs en 5 ans 

 
 

1 vïu = 1 formation + 1 ®tablissement  





Premier temps (suite)  

È 12 demandes maximum en université (L1 + 1ère année 

È commune aux études de Santé + DEUST + DU), 

È Å 12 demandes maximum en CPGE et en CPES 

È (6 maximum par voie de CPGE), 

È Å 12 demandes maximum en DUT, 

È Å 12 demandes maximum en BTS et DMA, DTS, IMN 

È Å 12 demandes maximum en formations dôing®nieurs*, 

È en ®coles dôarchitecture. 

 



Premier temps ( suite ) 

  Exemples de formulation des vîux: 

12 CPGE + 6 DUT +12 en L1 + 6 écoles 

dôing®nieurs = 36 vîux. 

Attention pour CPGE : 12 maxi au total mais 6 

maximum par voie ; double « chance » si demande 

dôinternat, ¨ classer en priorit®. 

       ( L = 4 voies ï EC = 5 voies ï S = 9 voies ). 

Au moins un vîu sur une fili¯re non s®lective SAUF 

si lô®l¯ve souhaite ç candidater » pour une CPGE en 

phase complémentaire . 
 



Premier temps (suite)  

Du 15 janvier au 30 avril : 

Å Pour les bourses et les logements, demander 

un dossier social étudiant sur le site du 

CROUS.  

Å Pour les candidats ¨ lôuniversit®, sôinscrire ¨ la 

proc®dure dôorientation active avant le 15 

mars. 

 

 

 

NE PAS OUBLIER ! 



www.crous-aix-marseille.fr/ 


